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n° Prestations Coût unitaire € HT 

1 Conception et mise en oeuvre d'une session de formation tel que prévu au CCTP

ANNEXE FINANCIERE 
Bordereau des prix unitaires  

FORMATION "CONNAISSANCE DES ACTEURS AGRICOLES"

Conformément à l’article 10.1.3 du CCAG-PI, les prix renseignés dans le bordereau des prix unitaires sont réputés

comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres, qui frappent obligatoirement les prestations.

De même qu’ils sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l'exécution des prestations, incluant tous

types de réunions (préparation, cadrage, annuelles, téléphoniques), les livrables et résultats issus des prestations ainsi

que le prix lié à leur la cession de droits sur les créations originales mentionnée à l’article 17 du CCAP, les frais de

personnel, les frais de courrier, les frais de livraison éventuels, les frais de déplacement, les charges, les fournitures,

matériels, et sujétions des titulaires. Ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l’exécution des prestations, les

marges pour risque et les marges bénéficiaires. 

 




